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INFORMATION A LA POPULATION 
 
 

Subvention 2023 : assurance maladie des enfants 
 
Selon disposition arrêtée par le Conseil, la Commune d’Alle attribue un subside pour l’assurance 
maladie des enfants. Cette subvention est valable pour chaque enfant résidant dans la Commune, 
dès le mois qui suit sa naissance jusqu’au 31 décembre de l’année au cours de laquelle il/elle aura 
atteint l’âge de 16 ans. Le subside alloué est de CHF 7.- par mois et par enfant.  
 
Le Conseil a décidé, lors de l’élaboration du budget 2013, de modifier la règlementation en la matière. 
Désormais, seuls les enfants au bénéfice de subsides cantonaux de caisse maladie ont droit à des 
subsides communaux.  
 
Afin de valider les conditions d’octroi, vous voudrez bien vous munir de la décision d’octroi de 2023 
provenant de l’Etablissement cantonal des assurances sociales (ECAS Jura). Nous vous remercions 
d’avance de contrôler vos documents avant de vous présenter à la Recette communale, jusqu’au 
mercredi 17 juillet 2024. 
 

Journée des aîné-e-s 
 

La sortie des aîné-e-s est fixée au mercredi 11 septembre 2024. 
 

Croix-Rouge jurassienne 
 
Vivre en toute sécurité dans son propre foyer et y demeurer le plus longtemps possible ? Bénéficier 
d’un service de transport pour vos déplacements médicaux ? Profiter d’une aide d’urgence pour la 
garde de votre enfant malade ? 
 
Si ces prestations suscitent votre intérêt ou éveillent votre curiosité, n’hésitez pas à contacter la Croix-
Rouge jurassienne afin d’obtenir plus d’informations et de découvrir l’ensemble des aides à 
disposition.  
 
La Croix-Rouge jurassienne s’engage chaque jour pour que ces services essentiels améliorent la 
qualité de vie et renforcent l’autonomie des personnes au sein de notre communauté. Si vous ou un 
de vos proches souhaitez bénéficier de ces services, ou pour devenir membre ou bénévole et 
contribuer à ces causes vitales, n’hésitez pas à contacter la Croix-Rouge jurassienne au 032 465 84 
00 ou par mail à l’adresse info@croix-rouge-jura.ch 
 
Grâce à votre soutien, ces programmes peuvent continuer à changer des vies ! 
 

Crèche « Les P’tits Musclés » - poste à repourvoir d’un taux de 10 % 
 
La crèche recherche activement un(e) secrétaire pour rejoindre son équipe. Ce poste implique une 
présence régulière au bureau de l'établissement durant les heures de travail de la directrice. Les 
responsabilités incluent la coordination des tâches administratives telles que la correspondance, la 
prise de notes lors des séances, la facturation et l'exploitation du logiciel KIBE, ainsi que le suivi des 
appels téléphoniques et du courrier. Le/la candidat(e) idéal(e), en plus de faciliter une interaction 
directe et efficace avec la directrice et le caissier pour assurer le bon fonctionnement administratif de 
la crèche, devra également posséder un CFC d'employé(e) de commerce ou un titre jugé équivalent. 
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Nous vous invitons à soumettre votre candidature jusqu'au vendredi 28 juin 2024, accompagnée 
des documents usuels, à l'adresse électronique : creche.alle@gmail.com ou par courrier : Crèche 
Les P'tits Musclés, Chemin Abbé Duvernois 4, 2942 Alle. Les candidatures seront examinées avec 
attention et les candidat(e)s retenu(e)s seront contacté(e)s pour un entretien. 
 
Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter directement la directrice au numéro de 
téléphone suivant : 032/471 27 22. Elle se fera un plaisir de répondre à vos questions et de vous 
fournir les détails nécessaires. 

 
Déchets inappropriés dans la benne à papier de la déchèterie 
 
Nous tenons à vous informer que des matériaux non conformes, tels que des déodorants et autres 
produits inappropriés, ont été retrouvés dans la benne destinée au papier à notre déchèterie. Nous 
vous rappelons que ces objets n'ont absolument rien à y faire et qu'ils doivent être jetés dans les 
conteneurs appropriés. 
 
Nous vous rappelons que le respect des consignes de tri est essentiel pour garantir le bon 
fonctionnement de notre service de recyclage et pour préserver l'environnement. 
 
Nous vous prions de bien vouloir vérifier attentivement vos déchets avant de les déposer dans les 
bennes appropriées. 

 
Succès individuels 2023-2024 sur les plans sportifs, musicaux et culturels 
 
Pour la trente-cinquième édition, le Conseil communal organisera une rencontre afin de marquer, à 
titre symbolique, les succès remportés de juillet 2023 à juin 2024. 
 
Si durant le deuxième semestre 2023 et le premier semestre 2024, vous avez remporté un titre au 
niveau sportif, musical ou culturel et désirez en être récompensé-e, nous vous invitons à vous inscrire 
au moyen du bulletin ci-dessous. Les prix seront décernés lors de la prochaine fête du village.  
 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Ce bulletin d’inscription à retourner jusqu’au vendredi 19 juillet 2024 au Secrétariat communal, Place 
de la Gare 1, Case postale 59, 2942 Alle, ou par courriel à secretariat@alle.ch 
 
 
NOM & PRÉNOM ..................................................................................  ÂGE ..................................  
 
 
ADRESSE/DOMICILE ......................................................................................................................  
 
 
SUCCÈS MÉRITOIRES   Sportif   Musical   Culturel 
   Cantonal   Fédéral   International 
 
CATÉGORIE :   Junior   Actif/Active 
 
 
RANG ...............................................................................................................................................  
 
 
GENRE DE DISCIPLINE ..................................................................................................................  
 
 
DATE ............................................................ SIGNATURE ..............................................................  
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